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RÉSULTATS DE CLÔTURE DU BUDGET GÉNÉRAL 2023 

CHIFFRES CLÉS 

Dépenses budgétaires exécutées  

Fonctionnement 

Investissement 

Remboursement du capital de la dette 

(charges d’intérêts incluses) 

Opération de désendettement 

 
 

Recettes budgétaires perçues  

 

Impôts et taxes 

(TVA, IS, droits de 

douanes, foncier, …) 

Autres 

Subventions, Dotations et 

participations 

(Etat, fonds européens et 

internationaux, fonds 

exceptionnels, …) 

Emprunts 

Autres (produits, 

amortissements, 

immobilisations, …) 

Le budget primitif (BP) de l’année N est 

voté par l’Assemblée de Polynésie 

française en année N-1. 

Pendant l’année N d’exécution du 

budget, celui-ci est modifié par 

l’Assemblée de Polynésie française à 

l’occasion des collectifs budgétaires. 

La délibération de règlement du budget  

de l’année N, qui comprend le compte 

administratif (CA), est approuvée par 

l’Assemblée de Polynésie française en 

année N+1. 

 Résultat de l’exécution 2023 

 Résultat budgétaire = 14,2 milliards F CFP 

 

+ Soldes de clôture (5,6 milliards F CFP) : 

‐ du compte « Fonds pour l'emploi et la lutte contre la 

pauvreté » 

‐ de l'Établissement des achats groupés dissous en 2021 

+ Autofinancement (20,5 milliards F CFP) 

 

 

Résultat de l’exercice 2023 

 Résultat de l’exercice 2023  = 40,3 milliards F CFP 

 

Résultat cumulé au 31/12/2023 

En ajoutant au résultat de l’exercice 2023 les résultats cumulés 

des années antérieures : 

 Résultat de fonctionnement cumulé au 31 décembre 

2023 = 63,2 milliards F CFP 

Réserves disponibles  

Après financement des déficits de la section d’investissement : 

 Réserves disponibles pour les collectifs budgétaires 

2024 =  33,4 milliards F CFP 

Dépenses Recettes  

219,2 233,3  
Exécution  

(en milliards de F CFP) 

68% 

22% 

8% 2% 

FOCUS : COMPTES « CAS » 

Le compte d’affectation spéciale (CAS) est un compte dans 

lequel une dépense spécifique est couverte par une recette 

particulière.   

En 2023, il existe 9 CAS dans le budget de la Polynésie française. 

Ces comptes sont créés par vote de l’Assemblée de Polynésie 

française et ont vocation à soutenir les principes d’égalité et 

d’équité dans la mise en œuvre des politiques publiques. 

voir volet suivant  (dépenses exécutées en 2023)-> 

68% 

17% 10% 

5% 

et leurs poids dans le budget général


